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A v a n t - p r o p o s

D'une superficie de 29,54 km², La Limouzinièreest une commune
ruraleŘΩŜƴǾƛǊƻƴ2 401habitantsen 2016(selonƭΩLb{99ύdont la densité
depopulationestŘΩŜƴǾƛǊƻƴ81 habitants/km².

La commune est localisée au sud du département de la Loire-
Atlantique, à une vingtaine de kilomètres au sud de Nantes,et fait
partie de la Communautéde communesdu Paysde Grand-Lieu qui
regroupe9 communes.

Territoiremajoritairementagricole,viticole et naturel, la communeest
situéedansƭΩŀƛǊŜurbainede Nanteset bénéficiedeƭΩŀƛǊŜŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ
du bassinŘΩŜƳǇƭƻƛǎde Nantes.

La commune est localisée à 30 minutes en voiture du sud de
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴNantaise,Challans,et LaRoche-sur-Yon. Leshabitants
peuventégalementprofiter despôlesdeStPhilibert,Legé,Machecoul.

Localiséedansun environnementintercommunaldynamiqueà moins
ŘΩǳƴŜdemi-heure de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴnantaise*, ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞde la
communede LaLimouzinièreestà considérerauregard:

Åde la proximitédeNanteset decentresurbains,

ÅŘΩǳƴŜvéritablevie localesoutenuepar seshabitantset sonactivité
agricoleet viticole,

Åla proximité du bourg avec la Vallée de la logne et son
environnementtrès qualitatif (valléequi délimiteƭΩŜǎǘdu territoire
communal)

ÅetŘΩǳƴŜqualitéetŘΩǳƴcadredevieagréableà la campagne.

Cette attractivité concourt à soutenir le dynamismedémographique
communal. La croissancedémographiqueest continue depuis 1982
(recensementINSEE),particulièrement soutenue depuis les années
2000.

Il est aussià soulignerque La Limouzinièreaccueilleau nord de son
bourg ƭΩǳǎƛƴŜde camping-car Pilote, et que son développement
ǎΩŀǇǇǳƛŜégalementsurunehistoireindustrielleforte.

* Leré-éaménagementdeƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊdeViais(encoursderéalisation-2019) et
la finalisation du contournement routier de Saint-Philbert-de-Grandlieu
programmé pour 2022 vont permettre de réduire les temps de trajets vers
Nantes.

Lacommunede LaLimouzinièreestdotéeŘΩǳƴPlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ
approuvépardélibérationdu ConseilMunicipalle 3 mars2008.

Il délimite le territoire en différenteszones,àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdesquellessont
définies les règlesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜapplicablesaux diversesautorisations
(permisde construire,permisŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣdéclarationpréalable,Χ) qui
doiventǎΩȅconformer.

Compte tenu des modificationsréglementairesrésultant notamment
deslois GrenelledeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣde la loi ALUR,Χet eu égardà la
nécessitéde compatibilité du documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜavec le Schéma
de CohérenceTerritorialedu Paysde Retz,approuvéle 24 février 2014,
la communede LaLimouzinièrea décidé,par délibération du Conseil
Municipal en date du 23 janvier 2017, de prescrirela révisiongénérale
de sonPlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(P.L.U.).

Lacommunesouhaiteainsipoursuivresa politique de développement
en matièreŘΩƘŀōƛǘŀǘΣŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques,tout
en préservantet valorisantune agriculturedynamiqueet saqualité de
cadredevie liéeaupatrimoinepaysager,bâti et environnemental.

Aussi,le projet de P.L.U. veille-t-il à bien appréhenderet prendre en
compte les enjeux environnementaux, à bien conjuguer
développement et préservation des ressources patrimoniales et
environnementalesdu territoire.

Ce projet a fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴexamenau cas par cas, par la Mission
régionaleŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞenvironnementale(MRAE)des Paysde la Loire,
ayant décidéle 28 janvier 2019, àƭΩƛǎǎǳŜde cet examen,de ne pasle
soumettreà évaluationenvironnementale. Lerapport de présentation
est doncétabli en conséquence,obéissantauxdispositionsdesarticles
L.151-4 et R.151-1 à R.151-5, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdu R.151-3, du code de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
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Finalisation du contournement routier 
de Saint-Philbert-de-Grandlieu

programmé pour 2022

wŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ
de Viaisen cours de réalisation (2019)
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Le dossier de PLU comporte cinq pièces principales. Il se compose : 

1. ŘΩǳƴrapport de présentation, le présent document,qui analysela
situation globaledu territoire au traversŘΩǳƴdiagnosticterritorial et
ŘΩǳƴétat initial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il expliqueleschoixretenuspour
établir le projet d'aménagementet de développementdurables,les
orientationsd'aménagementet deprogrammationet le règlement.

2.ŘΩǳƴProjetŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurables(PADD)
qui définit « les orientations générales des politiques
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de
préservationou de remiseen bon état descontinuitésécologiques».
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommationde
l'espaceet de lutte contre l'étalementurbain.

3. des OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(OAP)qui
permettent à la communede préciserlesconditionsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
de certains secteursqui vont connaître un développementou une
restructuration particulière. « Dans le respect des orientations
définiespar le projet d'aménagementet de développementdurables,
les orientationsd'aménagementet de programmationcomprennent
des dispositionsportant sur l'aménagement,l'habitat, les transports
et lesdéplacements».

4. de documentsgraphiques(plansde zonage)qui délimitent leszones
urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et
forestièresà protéger.

5. ŘΩǳƴrèglement écrit qui fixe les règlesgénéraleset les servitudes
d'utilisationdessols.

Il comporteégalementdespiècesannexesqui comprennentun certain
nombreŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎetŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎnécessairesà la miseenǆǳǾǊŜ
du PLU:

6. lesservitudesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,

7. lesannexessanitaires(notice techniqueet plansdesréseauxeaux
uséeset eaupotable),

8. le zonageŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ

9. ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdeszoneshumides(synthèseet plan),

10. lesprincipauxrisquessur la commune,

11. lesboiset forêts du Codeforestier,

12. le plandu Droit dePréemptionUrbain.

Outre le dossierPLU,le dossiersoumisà enquête publique comporte
égalementles piècesadministrativescomplémentaires: délibérations
de prescription du PLU,délibérationŘΩŀǊǊşǘdu PLU et bilan de la
concertation, avis des PersonnesPubliques Associées,avis de la
CDPENAF(CommissionDépartementalede la PréservationdesEspaces
Naturels,Agricoleset Forestiers),arrêté du Maire portant ouverturede
ƭΩŜƴǉǳşǘŜpublique, avis ŘΩŜƴǉǳşǘŜpublique et justificatifs de la
publicitédeƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜdeƭΩŀǾƛǎύΧ. et tout autre documentadministratif
relatif auPLUpermettant le bondéroulementdeƭΩŜƴǉǳşǘŜpublique.
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5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ς23 janvier 2017

Diagnostic socio-démographiqueet territorial

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ

Débat sur le PADD au sein du Conseil Municipal 

Traduction réglementaire du PADD sous forme de zonage et de règlement

9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ

Élaboration des autres pièces du PLU

Bilan de la concertation et arrêt du projet de PLU par le Conseil Municipal ς8 juillet 2019

Consultation des personnes publiques associées sur le projet de PLU arrêté

Enquête publique

Examen et prise en compte des avis des personnes publiques associées et des conclusions du commissaire-enquêteur

Approbation du PLU au Conseil Municipal- 9 mars 2020

PLU exécutoire après transmission au Préfet et prise des mesures de publicité
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TITRE 1 ςDIAGNOSTIC TERRITORIAL

Chapitre 1. Principales conclusions du diagnostic

1.1.1. Éléments de cadrage du diagnostic du territoire
1.1.2. Principales conclusions du diagnostic et besoins 

répertoriés
мΦмΦоΦ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦

précédent

/ƘŀǇƛǘǊŜ нΦ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
et capacités de densification  

мΦмΦмΦ ;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ
et des capacités de densification, capacités de 
stationnement

мΦнΦнΦ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǎǎŞŜ
1.2.3. Gisement foncier au regard du nouveau PLU
1.2.4. Inventaire des capacités de stationnement et

possibilités de mutualisation

/ƘŀǇƛǘǊŜ оΦ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

мΦоΦмΦ ;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9L9
1.3.2. Paysage et patrimoine
1.3.3. La qualité des espaces naturels
1.3.3. Identification de la Trame Verte et Bleue
1.3.4. Prise en compte des risques et nuisances
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TITRE 2 ςJUSTIFICATION DU PROJET

Chapitre 1. Justification des choix du PADD

2.1.1. Éléments de cadrage du projet de territoire
2.1.2. Axe 1 - Affirmer et renforcer la vitalité du bourg de La 

LimouzinièreǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
2.1.3. Axe 2 - Accompagner le développement pour en pérenniser 

la qualité
2.1.4. Axe 3 - Soutenir les activités économiques de proximité et la 

vitalité du territoire
2.1.5. Axe 4 - Préserver et valoriser le cadre de vie  : les paysages, le 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Chapitre 2. Traduction réglementaire du PADD

2.2.1. Éléments de cadrage de la traduction réglementaire 
du PADD

нΦнΦнΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ
нΦнΦоΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ
нΦнΦпΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ
2.2.5. Dispositions relatives aux zones agricoles et naturelles
2.2.6. Dispositions applicables en toutes zones

Chapitre 3. Traduction réglementaire du PADD

2.3.1. Éléments de cadrage concernant les indicateurs 
de suivi du PLU

2.3.2. Tableau des indicateurs de suivi du PLU
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TITRE 3 ςPRISE EN COMPTE DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢

Elémentsde cadrage

Chapitre 1.  Des extensions urbains maîtrisées limitant la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ

оΦмΦмΦ ¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
au précédent PLU 

оΦмΦнΦ 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƛƳƛǘŞǎ

Chapitre 2.  La prise en compte du patrimoine naturel
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ

3.2.1. La prise en compte du patrimoine paysager et bâti
3.2.2.  La prise en compte du patrimoine naturel et des

continuités écologiques

Chapitre 3. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

3.3.1. La prise en compte des eaux pluviales
3.3.2. La gestion des eaux usées

Chapitre 4. La prise en compte des risques et nuisances

3.3.1. La prise en compte des risques naturels
3.3.2. La prise en compte des risques  technologiques 

et des nuisances

Chapitre 4.  Une limitation des incidences sur le climat
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ANNEXES

Annexe 1 : Diagnostic statistique

Annexe 2 : Diagnostic agricole

Annexe 3 : Diagnostic territorial
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C H A P I T R E 1

P r i n c i p a l e s  c o n c l u s i o n s  d u  d i a g n o s t i c
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P L U  d e  L a  L i m o u z i n i è r e ð R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n

Enapplicationdesarticle L151-4 et R151-1 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜle
présent chapitre1 présentelesprincipalesconclusionsdu diagnostic
sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analysesdes
résultatsde l'applicationdu plan prévuespar les articlesL. 153-27 à
L.153-30 du codedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜet comporte,en annexe,les études
et lesévaluationsdont ellessont issues;

De manièreà respecterla réglementationen vigueur, le tableau de
synthèseprésentéci-aprèsdéveloppe lesprincipalesconclusionsdu
diagnostic autour desthématiques suivantes:
- Démographie et habitat
- Économie
- Équipements et transports
- Cadre de vie et environnement.

En fonction de ces thématiques, ont été répertoriés les :
Prévisions économiques et démographiques. 
Besoins  en matière d'équilibre social de l'habitat, 
Besoins en matière d'aménagement de l'espace 
Besoins en matière de développement forestier, 
Besoins en matière d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité  
Besoins  en matière de développement économique, 
Besoins en matière de surfaces et de développement agricoles, 
Besoins en matière de commerce, d'équipements et de services.
Besoins en matière de transports

Letableaude synthèseprésentéci-aprèsfait référenceauxétudeset
évaluationsdont sont issuesces conclusions (références à des
chapitresou à desannexesjointesaurapport deprésentation).

1.1.1. Eléments de cadrage du diagnostic territorial
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Quatre grandsenjeuxressortentde cette analysedesbesoins :

1er enjeu :

Affirmer la vitalité du bourg pour un maintien de la vitalité
démographiquecommunale, prévoir un développement durable et
qualitatif du bourg, avec également le maintien ŘΩǳƴŜoffre en
équipementsou servicesŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif, adaptéeau confort de vie
deshabitants

2èmeenjeu:

Renforcer les liens de proximité entre les habitants et leurs lieux
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣde vie et de détente, à travers ƭΩƻŦŦǊŜen équipements
ŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif, la qualité des déplacements,ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴde la
dessertedu territoire par lescommunicationsnumériques

3èmeenjeu:

Soutenir la vitalité du territoire, les commerces, les activités
économiques,Pérenniserla vitalité en campagne, préserverƭΩŜǎǇŀŎŜ
rural, soutenir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole et viticole et les initiatives de
développementdesloisirset du tourisme

4èmeenjeu :

Favoriserla pérennité de l'identité rurale de La Limouzinière, par la
préservationet la valorisationdes paysageset du patrimoine, par la
préservationdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣpar la priseen comptedesressources
et desrisques,par la limitation de la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜagricoleet
naturel

Cesquatre grandsenjeuxont permis de définir les quatre grandsaxes
du Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Développement , présentés au
chapitre2 du titre II du présentrapport de présentation.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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DEMOGRAHIE ET HABITAT

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés
Références  aux 
annexes et 
chapitres

Prévisions 
démographiques

Un territoireattractif
La communeest positionnéeà ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜde plusieurszonesŘΩŜƳǇƭƻƛet a permis à la
communede sedévelopperdepuislesannées2000.
La communeest localiséeà 30 minutes en voiture du sud deƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴNantaise,
Challans,et LaRoche-sur-Yon. Leshabitantspeuvent égalementprofiter despôlesde St
Philibert, Legé, Machecoul. Avec les problèmes de circulations sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
nantaise,ŘΩŀǳǘǊŜǎopportunitésǎΩƻŦŦǊŜƴǘpour lesactifssouhaitantchangerŘΩŜƳǇƭƻƛǎpour
réduire cesproblèmes. Sonbourg offre un cadrede vie qualitatif, avecla proximité de la
Valléede la Lognequi forme la limite estdu territoire communal.
Il est aussià soulignerque La Limouzinièreaccueilleau nord de son bourgƭΩǳǎƛƴŜde
camping-car Pilote, société en plein essor et génératrice ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣet que son
développementǎΩŀǇǇǳƛŜégalementsurunehistoireindustrielleforte.

Leschiffresclefs:
La population communalea très nettement augmentéedepuis 1999. Le recensement
INSEEindiqueune populationde 2 401 habitantsen 2016. En2019, elle seraitautour des
2450habitants.
La communebénéficieŘΩǳƴŜattractivité illustrée par un solde migratoire excédentaire
depuisles années80. Lesapportsmigratoiressoutiennentle nombre de naissanceset le
renouvellementnaturel à partir des années2000. A noter une baissedu soldenaturel à
partir de2009qui est liéeàƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘde la maisonde retraite.
Lesévolutionsrécentesde 2009à 2014traduisenttoutefoisun ralentissementdesapports
migratoires.
Le dynamismecommunal est le plus fort parmi les communesde la Communautéde
communesdeGrandLieu.
Leseffectifsdesécolesont fortement augmentéaudébut desannées2000(ilsont doublé)
et se sont maintenus ƧǳǎǉǳΩŜƴ2015 mais sont en diminution depuis 2016 et se
maintiennentpour la rentrée2019.

Ancrage sur le 
territoire communal 
de La Limouzinière
des jeunes de la 
commune

Offre de logements à 
assurer pour les 
ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
pilote qui prévoitle 
recrutement de 
personnel ces 
prochaines années

Assurer le 
renouvellement des 
populations jeunes

Assurer le 
fonctionnement  des 
équipements publics 
et soutenir les 
prestations à la 
population locale. 

Annexe 1 
Diagnostic 
statistique
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Quelques indicateurs statistiques  
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Quelques indicateurs statistiques  

Selon lôINSEE,le nombre de logements vacants

augmente entre 2009 et 2014 de 31 à 38 logements

vacants.

Après analyse des fichiers DGFIP 2018 des logements

vacants, la commune a identifié tout au plus 10

logements vacants.
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Résidences principales Résidences secondaires/occasionnels Logements vacants

S
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Moyenne observée depuis 1999 = ~20/an 
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PLH 2019-2025 = ~ 15/an
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DEMOGRAPHIE ET HABITAT

Thématique
s

Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins 
répertoriés 
en matière 
d'équilibre 
social de 
l'habitat 

Lataille moyennedesménagesse maintient depuis15 anset se situe à 2,8 en 2015. Ellereste
toutefois relativementélevée. Le« desserrement»de la populationentre 1999et 2014ƴΩŜǎǘpas
perceptiblesur la communecar elle a accueillide nombreuxjeunesménages. De 1999 à 2014,
pour un nouveaulogement dansson parc, la communea gagné2,8 personnesen population.
Mais un desserementest à attendre cesprochainesannéesau regard du baissedu rythme de
constructiondepuis2012.

Leparcde résidencesprincipales(87,5 %du parc)a augmentéde 39 %entre 1999et 2015, par
constructionneuve(sousforme de maisonsindividuelles)majoritairementtrès peupar le biaisde
rénovation. Le parc de résidencessecondaires(5,3 % du parc),est en légèrediminution depuis
1990 (- 11 unités). Le taux de vacanceest faible. La communede La Limouzinièrecompte 9
logementssociaux.
Laforte croissancedémographiqueǎΩŀǇǇǳƛŜsur un rythme plussoutenude la construction(près
de 347logementsnouveauxentre 1999et 2014). Unebaissesensibledu rythme de construction
est constatéeentre 2012et 2018, avecune repriseen 2019(lotissementdu Bois Palais). Entre
1999et 2019,le rythme moyenannuelde PCétait de 20, maisramenéentre 2009et 2019, il est
de18 PCparan.
Cette baisseǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜpar la crise du bâtiment connue sur cette période et qui a touché de
nombreusescommunes,la concurrencede communesplusprochesde Nantesqui ont baisséleur
prix de vente du m² pour faire face à la criseet la communeƴΩŀpas offert de programmede
construction.
Le ProgrammeLocalŘΩIŀōƛǘŀǘaffiche un objectif de production de 15 logementspar an, et 15
logementssociauxà 6 anssur la période 2018-2024, le futur PLUdevrait être compatibleavec
cette orientation. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴdu Bois Palaisen réalisation en 2019 prévoit ŘΩƻǊŜǎet déjà la
réalisation de 4 logements sociaux, donc le PLU devra rechercher une production de 11
logementsà court et moyenterme.
UneopérationŘΩŜƴǾƛǊƻƴ30 logementsest en coursde commercialisationen 2019au BoisPalais.
IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴterrain communalqui a été venduà un aménageur.
[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘde la société Pilote va permettre ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊla demande de résidence
principale sur la communecar la société doit pérenniserdes posteset engagerde nouveaux
recrutementdansle cadredesondéveloppement.
Enfin,le ré-aménagementdeƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊde Viais(en coursde réalisation-2019) et la finalisation
du contournementroutier de Saint-Philbert-de-Grandlieuprogrammépour 2022vont permettre
de réduirelestempsde trajetsversNantes.

Relancer l'offre en 
logements,  s'appuyer 
pour cela sur le 
rythme de production 
de 15 logements par 
an fixé dans les 
orientations du 
Programme Local de 
l'Habitat. 

Diversifier le parc de 
logements pour loger 
à la fois les personnes 
seules et les familles
Assurer une mixité 
sociale

Adapter les besoins 
en logements aux 
perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique 
pouvant être 
escomptées pour ces 
dix prochaines 
années, en prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la taille moyenne 
des ménages

Annexe 1 
Diagnostic 
statistique
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DEMOGRAPHIE ET HABITAT

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  
aux annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins 
répertoriés en 
matière 
d'aménagement 
de l'espace

Leterritoire communal,marquépar la présencede hameauxet lieux-dits ayantpu
favoriser ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvelles constructions, se caractérise par une relative
dispersiondeƭΩƘŀōƛǘŀǘ(prèsde la 50%de la populationrésideen dehorsdu bourg).
La proximité de plusieurs pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛet/ou commercial (Saint-Philbert-de-
Grand-Lieu, Machecoul, Legé, GenestonΧ) et leur facilité de desserte, en
accentuantle risqueŘΩŞǾŀǎƛƻƴdesLimouzins, fragiliseƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdu bourg. Or, la
vitalité de la communepassepar celle de son bourg. Il regroupeƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdes
commerces, services et équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif du territoire. Le
fonctionnement et la pérennité de cette vie socialeet économiquequi nourrit
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞcommunale,imposentquesoientpoursuivisdesobjectifsde renforcement
de la structure démographiqueet urbaine du bourg. Cet enjeu doit prendre en
compte ŘΩǳƴŜpart, les récentes évolutions réglementaires (Grenelles de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣloi ALUR)- invitant à renforcerlescentralitésurbaineset à réduire
les prélèvementsŘΩŜǎǇŀŎŜagricoleou naturelςŘΩŀǳǘǊŜpart, ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbaine
communale,ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘen premier lieu sur le bourget biendesservipar lesréseaux
decommunication.

Entre 2008 et 2019, environ 140 de logements nouveauxont été généréspar
constructions neuves (y compris en cours de réalisation fin 2019 et hors
changementsde destinationou réhabilitation de logementvacants), dont 90% au
seindu bourget 10%sur leszonesNh1 de la commune. LaconsommationŘΩŜǎǇŀŎŜ
sur La Limouzinièrereste modérée au regard du nombre de logementsréalisés
depuis2009. Elleconcernetrès majoritairementla constructionde logements(près
de 85% des surfaces consommées). La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜà vocation
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎestŘΩŜƴǾƛǊƻƴ2 hectares. Au total, 12,8 hectaresont été consommés,
soit 1,3 hapar an dont 1,1 hapourƭΩƘŀōƛǘŀǘ.

Lataille moyennedesnouveauxterrainsbâtisestŘΩŜƴǾƛǊƻƴ770m², soit une densité
moyenneŘΩǳƴpeuplusde 13 logements/ha.

Le SCoTdu Paysde Retz identifie la Limouzinièrecomme un « bourg et pôle
communal». LeSCoTdu Paysde Retz, aveclequel le PLUdoit être compatible,fixe
les orientations de densités pour la commune : 15 logements par hectare en
moyennepour LaLimouzinièreainsiǉǳΩǳƴobjectif de réductiondesconsommation
ŘΩŜǎǇŀŎŜà vocationŘΩƘŀōƛǘŀǘ: -30%par rapport auxconsommationspassées.

Privilégier une offre de 
logements sur le bourg dans un 
objectif de confortation et de 
proximité des équipements et 
services.

Identifier des secteurs de 
renouvellement urbain dans le 
bourg de manière à stimuler des 
opérations, ceci afin de limiter 
les extensions urbaines.

Maintenir une répartition 
équilibréedes futurs logements 
entre le bourg et la campagne

Respecter la densité moyenne 
du SCoT de 15 logements/ha

wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ 
réduction des consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ -30% 

Calibrer les opérations 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 
manière à garantir la production 
de logements demandée par le 
PLH  (15 logts/an)

Prendre en compte les 
contraintes  de développement 
du bourg pour les choix 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎόŎŦΦ ŎŀǊǘŜ 
ci-après)

Titre 1, 
chapitre 2 du 
rapport de 
présentation

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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Les contraintes pour le développement futur du bourg

Usine Pilote

Jardinerie

!ǳ ƴƻǊŘ Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ .ƻƛǎǎŜƭŞŜ
Au nord-ouest  : plateau viticole de 
qualité paysagère

Au nord-est : vallée de 
la Logneencaissée et 
inondabilité de la Logne

Au sud-est : vallée de la Logneinondable 
et site inscrit du château de la Touche

! ƭΩƻǳŜǎǘ Υ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales du 
plateau viticole qui 
charge le ruisseau du 
Ritz Doré en traversée 
du bourg en cas de 
fortes pluies

Au sud : Espaces agricoles 
pérennes au SCoT du Pays de Retz

Secteurs boisés, 
présentant des enjeux 
naturels Au sud : Espaces agricoles 

pérennes du SCoT et/ou 
secteurs viticoles classés AOC
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ECONOMIE

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  
aux annexes et 
chapitres 
correspondants

Prévisions 
économiques

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
développement 
économique,

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
surfaces et de 
développement 
agricoles

Besoins en 
matière de 
développement 
forestier

Donnéeséconomiques

La communeest localiséeà 30 minutes en voiture du sud deƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴNantaise,mais
ausside Challans,et de LaRoche-sur-Yon. Leshabitantspeuventégalementprofiter despôles
urbainsdeStPhilibert,Legé,Machecoul(pôlesŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎauSCoT.
691emploissont proposésen 2014, pour une populationactivede 1130, soit une part de 61%.
La commune offre un nombre ŘΩŜƳǇƭƻƛimportant, avec la présencede la société Pilote,
constructeurde camping-carsdontƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞest en pleinecroissanceet qui emploieplusde 400
salariésen 2017όƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΩŜǎǘagrandieen 2018)
Pourautant, lesmigrationsdomicile-travailƴΩƻƴǘcesséŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊdepuis1999. Cesont 70%
desactifsde la communequi quittent le territoire communalpour aller travailler. Leterritoire
bénéficiedeƭΩŀƛǊŜŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdu bassinŘΩŜƳǇƭƻƛǎdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴnantaise, cette dernière
attire denombreuxactifsdeLaLimouzinière.
Mais la communereçoit de nombreuxactifsŘΩŀǳǘǊŜǎcommunes,avecla présencede Pilotequi
vient deǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊ.

Artisanatet industrie
La Communautéde Communesde Grand-Lieu dispose de la compétenceen matière de
développementéconomique.
Lacommunea trèspeuconsomméŘΩŜǎǇŀŎŜpar desactivitéséconomiques: 1 hasur la période
2008-2019, soit 0,01 haparanen moyenne.
[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘest développé sur la zone artisanale de la Boisseléeau nord du bourg (zone
intercommunalede la CCde Grand-Lieu),au sein de laquelleun à deux lots restent libres. La
sociétéPilote est installéesur cette zone,vient deǎΩŞǘŜƴŘǊŜet disposeencoreŘΩǳƴŜcapacité
pourǎΩŞǘŜƴŘǊŜ. Lesabordsde la zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎfont ƭΩƻōƧŜǘde protectionsviticoles(AOC)ou
ŘΩǳƴclassementen espacesagricolesPérennesau SCoT. Pour tout projetŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde la ZA
de la Boisselée,uneconcertationétroite avecla professionagricoleet viticoleserarequise.
Une zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎartisanalesétait prévueau Lavouau sud-est du bourg au PLU,et inscrite
également au SCOT,mais elle est isolée en campagneet éloignéesdes grands axes de
circulation et la réglementationactuellene permet plus de création de ZA ex-nihilo ce type
(consommateurŘΩŜǎǇŀŎŜet générateurde flux de véhicules). LaCommunautéde Communes
neprévoit plusparailleursdedéveloppementéconomiquesurcesecteur.
Deuxentreprisessont présentesen campagne(sociétéde réparation/mécaniqueagricoleet
sociétéde travauxpublics).

Favoriser la 
proximité entre 
actifs et emplois

Permettre à terme 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales de la 
Boisselée.

Permettre en 
particulier 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
société Pilote en 
fonction des 
besoins de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƴƻƴ 
exprimés à la date 
ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ύ

Abandon de tout
projet de création 
de ZAsur le 
secteur duLavou

Permettre aux 
activités localisées 
en campagne de se 
maintenir et de se 
développer. 

Annexe 1 
Diagnostic 
statistique

Titre 1, 
chapitre 2 du 
rapport de 
présentation
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊΦ

½hb9 ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ Lavouprévue au PLU de 2008 et inscrite au SCoT approuvé 
Ŝƴ нлмо ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ ŎŀǊ ǘǊƻǇ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes de circulation et des agglomérations et isolée en campagne. Cette ZA 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ мл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 
années par la Communauté de Communes de Grandlieu.
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ECONOMIE

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Prévisions 
économiques

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
développement 
économique,

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
surfaces et de 
développement 
agricoles

Besoins en 
matière de 
développement 
forestier

Tourisme:

Le potentiel touristique de la commune est non négligeable,Le cadre naturel et
paysagerde La Limouzinièreest propice au tourisme ΨǾŜǊǘΩΣavec notamment la
présencede quelquescheminsle longde la valléede la Logne, déjàattractifspour les
habitantsde La Limouzinièreet des environs,maisqui restent encoreà développer
surtout à hauteurdu bourg.[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘtouristiquerestetoutefois limité.

A noter la présencedu Logisde la Toucheà proximité du centre-bourg, le long de la
Logne, qui appartientŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛà la commune. Classéau titre des Monuments
Historiques, ce logis représente une opportunité pour développer un site
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘtouristiqueet de loisirsdequalité.

SylvicultureςGestiondurabledesforêts :

La commune compte 203 ha de boisement, soit un taux de boisement faible du
territoire communalde 7%, plusŘΩ1/4 sontdesboisementsde conifères. Lacommune
compte très peu de grands boisements mais beaucoup en revanche de petits
boisementséparsesqui se sont développéssuite à un enfrichement des terres
agricoleset viticoles,(dont plusde la moitié a moinsde20 ans).

LePlanSimpledeGestion(PSG)estun documentqui fixe lesrèglesdeŘΩǳƴŜpropriété
boisésur une périodecompriseentre 10 et 20 ans,dont desobjectifsde gestion,un
programmede coupeset travauxet la stratégiecynégétiquedu propriétairepour les
grandsanimauxsoumisau plan de chasse. Il doit être conformeau SchémaRégional
de GestionSylvicolepour être agréépar le CentreRégionalde la PropriétéForestière.
Lacommuneest concernéepar un plansimplede gestionsur unepartie boiséede 40
haausudde sonterritoire. CeboisementestŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛen EspacesBoisésClassésau
PLUapprouvéen mars2008, ce classementpourra être réinterrogéau regardde la
présencedu PSG.

Il està noter quelesautresboisementspeuventfaireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜadhésionau« code
des bonnespratiques sylvicoles» (CBPS),un document conçu pour permettre aux
propriétairesdeparcellesboiséesne relevantpasobligatoirementŘΩǳƴplansimplede
gestion de disposerŘΩǳƴŜgarantie de gestion durable adaptée à la taille de leur
propriété.[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴest gratuite et souscritepour 10 anspour une liste de parcelles
clairementidentifiées.

Le soutien des initiatives 
de diversification de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  όŀƎǊƻ-
tourisme)

Le maintien des sites de 
loisirs et tourisme 
existants

Le soutien des initiatives 
en faveurdu 
développement 
touristique

[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
touristique au château de 
la Touche

Prendreen compte des 
documents de gestion 
durable des forêts (PSG et 
CBPS)  

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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ECONOMIE

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Prévisions 
économiques

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
développement 
économique,

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
surfaces et de 
développement 
agricoles

Besoins en 
matière de 
développement 
forestier

Agriculture:

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜestencoretrès présente,avecenviron30 exploitationsagricolessur la
communeen 2017, dont 4 viticulteurs,2 éleveursde chevaux,desmaraîchers,des
élevagesde volailles,une chévrerie.. Lemaraîchagesedéveloppesur la commune
(plusŘΩǳƴŜcentaineŘΩƘŀύ. Desterres font ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴclassementAOCviticole,
dont dessecteursAOCauNordet Nord-Ouestdu bourg. LeSCOTdu Paysde Retza
identifié des EspacesAgricoles Pérennesqui sont à prendre en compte les
réflexionsautourdu projet dePLU.

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜest en pleinerestructuration. Lacriselaitière a entrainé la disparition
de plusieurs exploitations laitières et ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘsignificatif des surfaces
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎrestantespar la reprise des terres délaissés,au profit de cultures
céréalières. De nombreuxexploitantsagricolespartentŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛà la retraite et
depuis quelques années, ce sont des exploitants maraîchersqui reprennent
progressivementles terres. Le territoire agricoleLaLimouzinièreenǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans
les mutations observéesà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜcommunautaire ou départementale : une
diminution et une concentrationdesexploitationsagricoles,un agrandissementde
la SAU,ainsiǉǳΩǳƴdéveloppementdesformessociétaires.

Les agriculteurs et viticulteurs exploitants de la commune et également les
agriculteursayant leurs siègesen dehorsde la communemais des terres sur La
Limouzinière, ont été rencontrés lors d'entretien individuels en début d'année
2019 afin d'affiner le diagnostic et d'identifier leurs besoins en matière de
développement.

Maintiendes exploitations 

Rechercher un équilibre 
entre développement urbain 
et agricole

Limiter les consommation 
d'espaces agricoles et 
naturels

Limiter la constructibilité sur 
les secteurs AOC viticoles

EvaluerƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

L'entretien par l'agriculture 
des qualités naturelles et 
paysagères de la commune, 
de la trame verte et bleue 

Le soutien des initiatives de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole

Annexe 2 
Diagnostic 
agricole

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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EQUIPEMENTS ET TRANSPORTS

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
commerce, 
d'équipements 
et de services. 

Le maintien des commercespour des communesde petites taille représente
toujours un soucispour les municipalités. Leshabitants de la Limouzinièresont
davantagetournés vers les grandessurfacesde St-Philbert-de-Grandlieuou de
MachecoulpourƭΩŀŎŎŝǎauxcommercesdeproximité.

La supérette multi-services(bureau de tabac, point presse,point poste, relais
colisΧ ) de la Limouzinière, localiséeau ŎǆǳǊdu bourg près des équipements
sportifs,est installéedansun bâtiment communalet en 2016la communea ouvert
un local qui a été loué à un salonde coiffure. Cesdeux actionscommunalesont
permis de maintenir une vie commercialedans le ŎǆǳǊde bourg aui accueille
égalementun café-restaurant,uneboulangerie.

Une jardinerie est présente au sud de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet appartient au groupe
Terrena, sesgérantsarrivent à la retraite et son avenirƴΩŜǎǘpas garanti. Cette
jardinerieoccupeune vasteempriseet pourrait à terme être remobiliséepour du
stationnementet du logement.

Ledéveloppementdémographiquede la communepourrait à terme permettre de
soutenirdavantagelescommercesdu centre-bourg,en augmentantla clientèlede
proximité. Lesliaisonsdoucessécuriséesdepuislesfuturs quartiersen directiondu
centre-bourg sontà mettre à enǆǳǾǊŜ.

Le projet de PLU pourrait également offrir des outils réglementaires,comme
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴde changementsde destination des commercesdu centre-bourg,
dispositioninexistanteàƭΩŀŎǘǳŜƭPLU.

Lapopulationscolairea culminéeà prèsde 340enfantsen 2010pour passerà 301
élèvesà la rentrée 2017, en répercussionŘΩǳƴralentissementde la construction
entre 2012 et 2016 . [ΩŞŎƻƭŜet les équipementspéri-scolairesrépondent aux
besoinscommunaux,mais les effectifs scolairesdoivent être soutenus par de
nouveauxapportsdémographiques.

La résidenceKer Maria accueille82 pensionnaireset notamment une unité pour
personnesâgéesdésorientées. De gestionassociative,la résidencea des projets
pour développerdeslogementsà destinationdespersonnesâgéesvalides.

SoutenirƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
commerciale du centre-
bourg

Anticiper un éventuel arrêt 
de la jardinerie au sud du 
bourg en prévoyant une 
opération de 
renouvellement urbain 

Ajustement des capacités 
des services et équipements 
publics aux besoins des 
habitants

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
développement
démographique pour 
soutenirles commerceset 
les équipements, en 
particulier soutenir les
effectifs scolaires de l'école

Développer les liaisons 
douces, en particulier en 
direction des commerces du 
bourg et des différents 
équipements

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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EQUIPEMENTS ET TRANSPORTS

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
commerce, 
d'équipements 
et de services. 

LeSchémaDépartementalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘNumériquede la Loire-Atlantiquea été
approuvé en mars 2012 par le Département. Le SDANfixe ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴŘΩǳƴŜ
desserte complète en fibre optique à ƭΩŀōƻƴƴŞ(FTTH)en 2025/2030. Afin
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊet de considérerglobalementla questionde la dessertenumériquedu
territoire, le Départementrecommandede prévoir, de manièresystématique,les
pré-équipementsnécessairesà la desserteen très haut débit ŘΩǳƴŜzone ayant
vocation à être urbanisée(ou ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜvoirie doit faire ƭΩƻōƧŜǘde travaux de
réfection).

Permettre et favoriser 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
numériques pour les 
habitants

Besoins 
répertoriés en 
matière de 
transport

Lacommunede LaLimouzinièrene disposepasŘΩŀƛǊŜde co-voiturage. [ΩŀƛǊŜde
co-voiturage la plus proche est située à Pont-Jamessur la commune de St
Colomban,à moinsde10 minutesen voiture du bourgde la Limouzinière.
Un arrêt de busde la Région(Aleop) est localiséenŎǆǳǊde bourg,PlaceHenri IV,
permettant de rejoindre le centre-ville de Nantesen 40 minutes(Aléop: Ligne12 :
8 ARet ligne12 express: 3 AR).

La communea réaliséune étude de déplacementssur le bourg qui lui a permis
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊdesopérationsde requalificationde ses traverséesde bourget entrées
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣdont la rue CharlesdeGaulle.

Les actions de retraitement ŘΩŜƴǘǊŞŜǎet de traversée du bourg pourront se
poursuivrepour sécuriserlesdéplacementset prévoir desliaisonsdouces. IlǎΩŀƎƛǊŀ
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊet compléter le réseau de liaisons piétonnes et cyclablesqui assure
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞauxŎǆǳǊǎde vie du centre-bourg depuisles quartiersdu bourg et les
écartslesplusprochesdubourg.

5ŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴdu bourg : 
-/ǆǳǊ ŘŜ ǾƛŜ ζéquipements scolaires» au nord du bourg
-/ǆǳǊ ŘŜ ǾƛŜ ζmairie/place Ste Thérèse/équipements sportifs»  localisé au sud, au 
sein du bourg historique,  

Lescheminsrurauxdepuislesdifférentshameauxet en direction du bourgont eu
tendanceà disparaîtreau fil du tempset deƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘdeschampsagricoles,
desliaisonsdoucesseraientà retrouveren directiondu bourg.

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
covoiturage en prévoyant par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de stationnement de «Lodé»  
en centre-bourg rue Charles 
de Gaulle et/ou le parking 
Henri IV

Assurer de manière générale 
de bonnes conditionsde 
déplacements, 

Poursuivre les actions de 
retraitement des entrées et 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Développer les liaisons 
douces, en particulier en 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
ǾƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ 
bus

Développer des liaisons 
douces entre les gros 
hameaux structurants et le 
bourg

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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CADREDE VIE ET ENVIRONNEMENT

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins répertoriés 
en matière 
d'environnement, 
notamment en 
matière de 
biodiversité 

Entant que communerurale,ƭΩƛƳŀƎŜet le développementde LaLimouzinière
restent étroitement liés à son patrimoine culturel, paysager et à son
environnementnaturel,agricoleet viticole.

La communedisposede richessesnaturelleset paysagèresfortes en lien avec
sescaractéristiquesbocagèreset son positionnementde bord de la Logne. Les
coteauxviticolescontribuentauxqualitéspaysagères.

Lavalléede la Logneest identifiéeen zoneŘΩƛƴǘŞǊşǘfaunistiqueet floristique: 1
ZNIEFFde type 1 (Forêtde Touvoiset de Rocheservière,Valléede la Logneet de
sesaffluents).

Lacommuneest concernéepar deuxbassinsversants: celui de la LogneàƭΩ9ǎǘ
et celuidu TenuàƭΩhǳŜǎǘ. L'inventairedeszoneshumidesa été réaliséen 2012-
2013, il recense265,36 ha de zoneshumidessoit 9 % de la surfacetotale du
territoire.

La communede La Limouzinièreprésenteun maillagebocagerdense. Suite à
leur pré localisation,on comptabilise210 kml de haiespour une densitéde 71
ml/ha.

Lacommunecompte203ha de boisement,soit un taux de boisementfaible du
territoire communal7%. Lesboisementssont relativementpetits et disséminés
sur le territoire communal. Lesforêt de feuillussont lesplus représentées. Près
de la moitié a moins de 20 ans et présente la caractéristique de ǎΩşǘǊŜ
développéssur desfrichesagricoleset desterrainshumides. A noter que 40 ha
deboisementssontsoumisà planssimplede gestion(ausudde la commune).

Lapoursuiteet la réussitedu développementde la communepassentpar une
priseen compte de la sensibilitéet de la richessede cesmilieux,ŘΩŀǳǘŀƴǘplus
ǉǳΩƛƭǎsont à la fois sourcesde richessesnaturellesmaisaussimilieuxrécepteurs,
exposésauxactivitéshumaines(développementurbain et rejets en eauxusées,
en eauxde ruissellement,activitésagricolesou viticolesΧ).

Cette réflexion doit tout naturellement intégrer les enjeuxde préservationde
continuitésécologiques.

Le maintien des différentes 
ambiances paysagères 
constitue un enjeu fort pour 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
préservation du patrimoine et 
Řǳ ΨǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΩ ǉǳƛ 
nourrissent la qualité 
paysagère de la commune. 

Penser un aménagement du 
territoire qui prenne en 
compte les milieux naturels, 
agricoles et les espaces boisés, 
ainsi que les paysages, et qui 
prenne en compte la 
ressource en eau. 

Limiter la fragmentation des 
espaces naturels et de la 
Trame Verte et Bleue par la 
maîtrise du développement 
urbain

Limiter la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
afin de conserver des activités 
viables à long terme, 

Chapitre3 du 
titre 1 du rapport 
de présentation

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial
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CADREDE VIE ET ENVIRONNEMENT

Thématiques Principales conclusions Besoinsrépertoriés

Références  aux 
annexes et 
chapitres 
correspondants

Besoins répertoriés 
en matière 
d'environnement, 
notamment en 
matière de 
biodiversité 

Le ruissellement des eaux pluviales du plateau viticole vient charger
ponctuellementlors des fortes pluies le ruisseaudu RitzDoré en traverséedu
bourg. Il était prévuŘΩŜƴƎŀƎŜǊdes études pour ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘŘΩǳƴschéma
directeurŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘpluvial (SDAP)en parallèledesétudesde révisiondu
PLU. Ces études devaient être pilotées par la CCde Grand-Lieu qui devait
prendre la compétenceen matièreŘΩŜŀǳȄpluviales,maiscette compétencene
sera pas prise parƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. La communeenvisagedonc de réaliser
cette étude à court ou moyen terme. En ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣdes coefficients
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴmaximalepeuvent être définis en zoneurbainedu bourg
de manièreà limiter le risquesde dysfonctionnementdu réseaupluvial. LePLU
pourraêtre modifiépar la suitepour intégrer lesrésultatsdeƭΩŞǘǳŘŜdu SDAP.

Le PLUdoit également intégrer les enjeux liés à la présencede secteursà
risques,dont en particulier le risqueŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴde la Logne, du Tenuet son
ruisseaude la Roche, ou encore le risque lié à la présencede deux sitesŘΩ
anciennesdécharges.

Lepotentiel solairereste limité mais favorableà la productionŘΩŞƴŜǊƎƛŜpassive
voire active (pour chaufferƭΩŜŀǳou produire de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ. La plupart des
bâtiments peuvent accueillirdes capteurssolairesen toiture ou au sol, ce qui
permettrait de couvrir 30 à 70% desbesoinsen eau chaudesanitairemoyenne
annuelle. 16%de la consommationélectriquedomestiquepourrait être couverte
par le solaire photovoltaïque (source : Conseil Départemental de Loire-
Atlantique).
La communeprésente aussiun potentiel éolien, elle disposedéjà de 2 parcs
éoliensde 3 éoliennesde 2 MW chacun(soit unepuissancetotale installéede 12
MW). [ΩŞƻƭƛŜƴcouvre environ 300% de la consommationdomestique de la
commune. Lepetit éolienpeut aussiêtre envisagé.

Intégrer des règles relatives 
à la gestion des eaux 
pluviales

Prendre en compte le Plan 
de Gestion des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŘŜ [ƻƛǊŜ-
Bretagne et le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
débordement de la Logneet 
du Tenu
Prendre en compte les 
anciens site de déchets pour 
conserver la mémoire des 
lieux 

Prendre en compte les 
ressources du territoire et la 
capacité de développement 
des énergies renouvelables

Annexe 3 
Diagnostic 
territorial

Chapitre3 du 
titre 1 du rapport 
de présentation
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En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR151-4 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ: « Le
rapport de présentationidentifie les indicateursnécessairesà l'analyse
des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-
27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions
relativesà l'habitat prévueà l'article L. 153-29. »

Enapplication desarticle L153-27 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜle PLUdoit
présenter les analysesdes résultats de l'application du Plan Local
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ: «Neuf ans au plus après la délibération portant
approbation du plan local d'urbanisme,ou la dernière délibération
portant révisioncomplètede ce plan, ou la délibérationayant décidé
son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe
délibérantde l'établissementpublicde coopérationintercommunaleou
le conseilmunicipalprocèdeà uneanalysedesrésultatsde l'application
du plan, au regard des objectifs visésà l'article L. 101-2 et, le cas
échéant,auxarticlesL. 1214-1 et L. 1214-2 ducodedestransports.
L'analysedesrésultatsporte également,le caséchéant,sur les unités
touristiquesnouvellesmentionnéesà l'articleL. 122-16 duprésentcode.
L'analysedes résultats donne lieu à une délibération de ce même
organedélibérantou du conseilmunicipalsurl'opportunitéderéviserce
plan. »
Cetteréglementationest en vigueurdepuisle 1er janvier2016. Comme
la communede LaLimouzinièreest dotéeŘΩǳƴPlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ
approuvéepar délibération du ConseilMunicipal le 3 mars 2008, ce
derniera plusde 9 ansetƴΩŀǾŀƛǘpasfixéŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎparticulierspour
analyser son application. Pour autant, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜdu précédent PLU
réaliséedansle cadredesétudesde diagnosticindiqueen particulier :
une surestimationdes surfacesprévuespour des extensionsurbaines
(zones AU), la définition de nombreux hameaux constructibles en
campagne,uneabsenceŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde la trame verte et bleueΧ

Compte tenu des modificationsréglementairesrésultant notamment
deslois GrenelledeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣde la loi ALUR,Χet eu égardà la
nécessitéde compatibilité du documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜavec le Schéma
de CohérenceTerritorialedu Paysde Retz,approuvéle 28 juin 2013, la
commune de La Limouzinièrea décidé, par délibération du Conseil
Municipal en date du 23 janvier 2017, de prescrirela révisiongénérale
de sonPlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(P.L.U.).

Les principaux objectifs poursuivis par la procédure de révision
généraledu PLUtels quedéfinisdansla délibérationde prescriptiondu
PLUsont lessuivants:

Å Priseen comptedu nouveaucontextelégislatif

Å Mise en compatibilitéavecle SCOTapprouvéle 28 février 2014et
exécutoire depuis le 10 mai 2014, et dont les éléments
constitueront une base de référence pour la définition du projet
d'aménagementcommunal;

Å Miseen compatibilitéaveclesautresdocumentssupracommunaux
(DTA, SDAGELoire-Bretagne 2016-2021, SAGELogne, Boulogne,
Ognonet GrandLieu,SAGEEstuairede la Loire,SRCE,PLHdeGrand-
LieuΧ)

Å Priseen compteŘΩǳƴéquilibreentre :

- Le renouvellement urbain, un développement urbain et rural
maîtrisés, la restructuration des espaces urbanisés, la
revitalisationdu centreurbain

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴéconomiedes espacesnaturels, la préservationdes
espacesaffectés aux activités agricoles et forestières, et la
protectiondessites,desmilieuxet paysagersnaturels

- La sauvegardedes ensemblesurbains et du patrimoine bâti
remarquable

- LapérennisationdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole

- Lapriseen comptede la mixité sociale.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033746330&dateTexte=&categorieLien=id
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Outre le bourg, le PLU précédent
admettait égalementdes possibilités
de nouvelles habitations sur une 7
villages/hameaux : La Dorie, La
Marnière,LaPriaudière, LeChiron,La
Michelière, LesEtangs, et Le Reucher
(secteursNh1).
Voircarteci-après

LePLUprécédent,approuvéle 3 mars2008(et modifié en 2011et 2017), recherchaitune croissanceraisonnéede la population (+2%par an en
moyenne). Il définissait un besoin de ƭΩƻǊŘǊŜde 270 logements impliquant une surface à urbaniser de 28 hectares(incluant un ΨŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ
multiplicateurde 1,5Ωqui tenait comptenotammentdu risquede rétention foncière). Sixsecteursétaient classésen zoneAU(3 secteurs1AUet 3
secteurs2AU,ŘΩǳƴŜsurfacede prèsde 25 hectaresau total) auniveaudu bourg(voir extrait ci-contre). LePLUprogrammaitégalementun secteurà
vocationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞéconomiquedeƭΩƻǊŘǊŜde 6,6 hectares(projet de zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎdu Lavou). Aucunprojet ƴΩŀtoutefois été lancépour cette
dernièrezone. LedéveloppementéconomiqueǎΩŜǎǘconcentréau niveaude la zonede la Boisselée,notamment autour de son entreprisephare,
Pilote(extensionsen cours).

Extrait du zonage du PLU de 2008

Quartier du 

Bois Palais

réalisé

Lotissement 

des Nouvelles 

réalisé

Quartier de 

Richebourg

réalisé

Zonage 2AUh 

non réalisé

Zonage 2AUh 

non réalisé

Zonage 2AUh 

non réalisé
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Zonage du PLU précédent approuvé en 2008

Deslogementsproduitsavanttout sur le bourg

Depuis 2008, environ 140 logements ont été construits (ou en
cours de réalisation fin 2019). [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭde ces logements est
localiséesur le bourg (prèsde 90%). Une vingtaineest réaliséeen
campagnedemanièrediffuseauseindessecteursNh1.

Unemajorité de logementsréalisésparextensionsurbaines

Leslogementsproduitssontavanttout issusde terrainsurbanisésen
extensiondu bourgou desvillages/hameaux.
Une vingtaine de logements sont issus de ΨŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΩau sein des enveloppes urbaines, dont 14
seulementsur le bourg (soit un peu plusŘΩǳƴlogementpar an en
moyenne).
Cetaspecttémoigne:
- de la faible capacité du tissu urbain existant à produire

spontanémentde nouveauxlogementsneufs,
- de la nécessité pour la collectivité ŘΩŀƳƻǊŎŜǊdes opérations

groupéespour répondreauxbesoinsen nouveauxlogements.

Ua/Ub/Uc
1AUh/2AUh
Ue/1AUe
Ul
Nh1
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Enapplicationdu CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣle présent chapitreprésente:

Article L. 151-4 : «ƭΩŀƴŀƭȅǎŜde la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels,
agricoleset forestiers au cours des dix annéesprécédentƭΩŀǊǊşǘdu
projet de plan ou depuis la dernière révision du document
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. »

Article L. 151-4 : « le rapport de présentationanalysela capacitéde
densificationet de mutation deƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespacesbâtis,en tenant
comptedesformesurbaineset architecturales. »

ArticleL. 151-4 : « le rapport de présentationétablit un inventairedes
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules
hybrideset électriqueset de vélosdesparcsouvertsau public et des
possibilitésdemutualisationdecescapacités. »

Lesparagraphes1.2.2 à 1.2.4. permettent de répondreà cet obligation
réglementaire.

1.2.1. Eléments de cadrage concernant la consommation dõespace et 
les capacités de densification
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1.2.2. Bilan de la consommation dõespace pass®e
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Lecalculde la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜa été réalisésur la basede la
photographie aérienne disponible à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu département de
Loire-Atlantique. AucunecampagneƴΩŀȅŀƴǘété effectuée en 2008,
dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu premierPLU,la campagnede 2009est ici prise
commeréférence. Une moyennepar an est ensuiteeffectuéesur la
période 2009-2019. Les logementsréalisésau sein des enveloppes
urbaines, par démolition/reconstruction et par changement de
destination,ƴΩŀȅŀƴǘpasou peuŘΩƛƳǇŀŎǘsur lesespacesagricolesou
naturels,ne sont paspris en compte dansles résultatsprésentésci-
dessous.
La consommationŘΩŜǎǇŀŎŜsur La Limouzinièrereste modérée au
regarddu nombre de logementsréalisésdepuis2009. Elleconcerne
très majoritairement la constructionde logements(prèsde 85% des
surfaces consommées). La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜà vocation
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎestŘΩŜƴǾƛǊƻƴ2 hectaresau total, exclusivementsur la ZA
de la Boisselée. Au total, 12,8 hectaresont été consommés,soit 1,3
hapar an dont 1,1 hapourƭΩƘŀōƛǘŀǘ.

Des logementsavant tout construits en extension des enveloppes
urbaines
3/4 des surfacesvouéesàƭΩƘŀōƛǘŀǘsont localiséesen extensiondes
enveloppes urbaines (que ce soit celle du bourg ou celle des
villages/hameaux).

Desparcellesen campagneplus gourmandesen surfaceque sur le
bourg
La taille moyennedesnouveauxterrains bâtis estŘΩŜƴǾƛǊƻƴ770 m²,
soit une densité moyenneŘΩŜƴǾƛǊƻƴ13 logements/ha. Cette taille
cachetoutefoisŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎdisparitésselon leur localisation: elle
est plus limitée sur le bourg (environ 685 m²/logement) du fait de
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘde la densitégénéréepar les récentesopérationsde
lotissements (environ 15 à 17 logements/ha). En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘde la densitéet en dehorsdu bourg,la taille moyenne
desterrainsǎΩŞƭŝǾŜà prèsde1500m² par logement.
La carte page suivante présente quelques exemples de densités
rencontréessur le bourg.

vocation surface (ha) par an (ha)

Habitat/
équipements liés

10,8
(140 logements construits)

1,1

Activités 
économiques

2 0,2

Infrastructures 0 0

TOTAL 12,8 1,3

Vocation
HABITAT

surface (ha) par an (ha)

En enveloppe 
urbaine

2,7
(23 logements construits)

0,3

En extension 
urbaine

8,1
(117 logements construits)

0,8

TOTAL 10,8 1,1

{ǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмфΧ

{ǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмф
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1.2.2. Bilan de la consommation dõespace pass®e
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Terrainsartificialisésentre2009et 2019

en enveloppe

en extension

La Marnière

Le Bourg et La Touche Monnet

Le Chiron

La Priaudière
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1.2.2. Bilan de la consommation dõespace pass®e



P L U  d e  L a  L i m o u z i n i è r e ð R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n

1.2.3. Gisement foncier au regard du nouveau PLU
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Les enjeux de limitation des prélèvementsŘΩŜǎǇŀŎŜagricole ou
naturel liés au développement urbain impliquent une nécessaire
analysedu tissuurbain du bourg et desprincipauxvillages/hameaux,
pour estimerlescapacitésde créationde logementset le caséchéant,
des possibilités de développementŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎcollectifs voire
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques,auseindesenveloppesurbainesexistantes.

Cetteanalysefine du tissuurbain, réaliséepar la communeinterroge
aussisur les capacitésde mutation de certainsespaces. Elle vise à
faire ressortir le potentiel escomptéde création de logements,dont
celuiescomptéà dix ans.
[ΩŀƴŀƭȅǎŜreposesur un examenprécisdes capacitésde création de
logementspar :
Å urbanisationdeΨŘŜƴǘǎŎǊŜǳǎŜǎΩΣ
Å urbanisationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnon bâtis liés à des terrains déjà bâtis

(notammentpardivisionsparcellaires),
Å requalification ŘΩŜǎǇŀŎŜǎdéjà urbanisés et notamment de

bâtimentspeuqualitatifs,délaissésou délabrés,
Å possibilitésde changementde destinationŘΩŀƴŎƛŜƴǎbâtiments

agricoles,
Å reprisede logementsvacants.

Bien que ƭΩŀƴŀƭȅǎŜait été réalisé sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes secteurs
constructiblesau PLUprécédent, préalablementà la définition des
orientationsdu nouveauPADD,ne sont présentésici que lesrésultats
résultant du choix du maintien ou non de la constructibilité de ces
secteurs(seulslessecteursmaintenusconstructiblesau nouveauPLU
présententun potentiel).

Lacartepagesuivanterecenselescapacitésanalysées.

Des capacitésde renouvellementurbain non négligeablesmais très
incertaines

[ΩŀƴŀƭȅǎŜa permis ŘΩŜǎǘƛƳŜǊun apport théorique ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ194
logementssur le bourget lesvillages/hameauxconstructibles.
{Ωƛƭest escomptéla poursuiteŘΩǳƴŜdensificationspontanéede dents
creusesisolées(rythme passéobservéentre 2009et 2019: environ1
logement/an) ou de divisons foncières (rythme passé observé :
environ 1,3 logement/an),cet apport reposesurtout sur la mise en
place ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎgroupées, encadrées par des orientations
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣpermettantŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊet de densifierlessecteursà
enjeux.
Au regardde la complexitéde menerà bien cesopérations(présence
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎencore en fonctionnement, acquisitions foncièresŘΩǳƴ
parcellairesouventmorceléavecde multiplespropriétaires,nécessité
de démolition voire de dépollution, Χ), une part variable de cet
apport de194logementsrestedonctrès incertaineà 10ans(cf. titre II
- justificationduprojet).

Defaiblescapacitésde reprisede logementsvacants

5ΩŀǇǊŝǎles donnéesINSEE,43 logementssont comptabiliséssur le
territoire en 2016(contre 40 en 2011). Bienque non négligeable,ce
chiffre ne représenteque4,8%du parctotal de logements,signeŘΩǳƴ
marchétendu (6%àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu Département).
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdu nombrede logementsvacantsrelevéeparƭΩLb{99
entre 2010 et 2015 semble surtout liée à la comptabilisation en
vacants de plateformes de constructions nouvelles en cours de
réalisation et sans doute à des rotations épisodiques: vente de
logements en cours au moment du recensement, départ de
personnesâgéesen résidenceadaptée ou autres cas, laissant leur
logementvacant,rotationsen courssurdeslogementslocatifs,Χ
Lepotentiel de repriseresteradanstous lescastrès limité pour lesdix
prochainesannées : tout au plus 10 logements réhabilités sont
escomptéssur la commune.
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Analysedu gisementfoncier sur le bourg

potentiel examiné

ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ
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1.2.4. Inventaire des capacités de stationnement et possibilités de mutualisation

D
IA

G
N

O
S

T
IC

J
U

S
T

IF
IC

A
T

IO
N
D

U
P

R
O

J
E

T
P

R
IS

E
E

N
C

O
M

P
T

E
D

E

L'
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
A

N
N

E
X

E
S

36

Environ110 placessont comptabiliséssur le domainepublic dansle
centre-bourg (voir carte page suivante),hors stationnement lié au
pôlescolaireet auxéquipementssportifs.
[ΩƻŦŦǊŜde stationnement est bien quantifiée par rapport aux
principauxéquipementsgénérateursde déplacements(commerces,
mairie, église,maisonde retraite,Χ). Elleest présenteavant tout le
longdesvoies(en stationnementlongitudinalou en bataille)ainsique
sousforme de parkingsintégrés(parkingdu Chaffault, parkingde la
place Henri IV, Χ). Elle permet une accessibilité efficace aux
équipements. Lesruesdu bourgancien,étroites, ménagentquelques
placesdestationnementutiliséspar lesriverains.

Il existe une borne de recharge pour véhiculesélectriques sur la
communede LaLimouzinière, situéeplacedu Chaffault.
Concernant le stationnement vélo, il existe quelques appuis aux
abordsdesprincipauxéquipementspublics.
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20 pl.

31 pl.

P

16 pl.

31 pl.

15 pl.



C H A P I T R E 3

Etat initial de lõenvironnement
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Lechapitrede présentationdesprincipalesconclusionsdu diagnostic
(cf. 1.1.1) restitue la synthèsedesenjeuxenvironnementaux.

Lesprincipauxenjeux concernantle territoire sont lessuivants:
- Lapréservationdu paysageet patrimoine
- Laqualité desespacesnaturels
- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde la TrameVerteet Bleue
- Lapriseen comptedesrisqueset nuisances
et font ƭΩƻōƧŜǘde chapitres spécifiquessuivants dans le présent
rapport deprésentation.

Lesautresthématiquessont présentéesdansƭΩŀƴƴŜȄŜ3 « diagnostic
territorial » du rapport de présentation.

1.3.1. Eléments de cadrage de lõ®tat initial de lõenvironnement
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[ΩǳƴƛǘŞpaysagèredu « plateau bocagerméridonial » : « Au sein de
cette unité, la communeest intégréedansla sous-unité : Ψ/Ǌƻƛǎǎŀƴǘ
viticolede Grand[ƛŜǳΩ. Cettesous-unité s'appuiesur le coteauviticole
de Grand-Lieuet sur les reversde coteau des valléesdu Tenuet de
l'Acheneau. Sila trame bocagèreestencorerelativementdensesur les
coteauxles moinsabrupts, le paysageest ouvert par de nombreuses
enclavesviticolesqui soulignentlesondulationsdu relief par le rythme
desrangsde vignes. Cesdernièresouvrentde rarespanoramassur le
lacdeGrand-Lieu. Lesfondsdevalléessont le plussouventouvertspar
de nombreuses prairies de pâture inondables qui sont parfois
entrecoupéesde frênesou de saulestêtards. Surla frange sud de la
sous-unité, le renforcementdeƭΩŀȄŜSaint-Philbert-de-Grand-Lieuvers
Machecoul a induit non seulement un développementde zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎle long des contournementsde bourgs mais aussi un
accroissementdeszonesde maraîchagequi jalonnentŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛcet
itinéraire. »

P L U  d e  L a  L i m o u z i n i è r e ð R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n

Approchepaysagère
L'appréhension du paysage sur le territoire de La Limouzinièreveille à 
mettre en évidence :
· lesintérêtspaysagersdesespacescomposantle territoire,
· la sensibilitépaysagèreet l'expositionvisuellede certainssecteurs,

en particulier des façadesdu bourg, de villageset hameaux,de
manière à apprécier les conditions d'intégration paysagère
d'espacesurbaniséset à soulignerainsi la vigilancequ'il conviendra
d'adopter pour réussirƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴpaysagèrede futurs quartiers
urbain

· lespointsde repèreou de perturbationpaysagère,
· la valeurpatrimonialede certainssecteurs (témoignantde l'intérêt

architectural et paysager de certains sites, de lieux-dits et
s'accompagnantd'un pré-inventairedu patrimoinelocal).

La communede La Limouzinièrefait partie deƭΩǳƴƛǘŞpaysagèredu
« pays bocager méridonial » selonƭΩ!ǘƭŀǎdes paysagesde Loire-
Atlantique(DREAL,VuŘΩLŎƛΣAgenceRousseau,Althis- 2011) :

1.3.2. La préservation du paysage et du patrimoine
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Carte des Unités Paysagères de Loire-Atlantique

Commune de La 

Limouzinière

Commune de La 

Limouzinière

Source : DREAL Pays de la Loire, R®alisation : ALTHIS, Vu dôIci, 2011

Extrait de la carte des enjeux paysagers du plateau bocager méridional
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ü ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴǘǊŜ мо Ŝǘ пр ƳύΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ол Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ 
de la commune en bordure de la Logne.

ü Une ligne de crête principale qui sépare deux bassins versants : 
celui de la LogneŁ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ¢Ŝƴǳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ
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ü Les entrées d'agglomération sont franches en provenance du Nord-hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ¢ƻǳŎƘŜ aƻƴƴŜǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǊƎΣ ŞǘƛǊŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ

ü IŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Υ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ-dits, bien insérés dans le paysage au regard du maillage bocager, de la présence 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞΦ

ü Si le phénomène de mitage en campagne est peu sensible visuellement, certains villages/hameaux se sont développés de manière linéaire le long des 
voies :  la multiplicité des débouchés de parcelles bâties sur une route perçue comme une route de rase campagne (coexistence dangereuse entre 
circulation de transit et circulation de desserte locale) Ŝǎǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ (les enfants notamment).

ü Des secteurs viticoles qui renforcent la qualité des paysages, en particulier au nord-ouest du bourg, route de St-Philbert-de-Grand-Lieu
ü Un développement du maraîchage sur la commune, en particulier en frange ouest du territoire
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ü Les boisements inventoriés sur le territoire communal sont disséminés et de petites tailles. Ils couvrent une superficie totale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нло ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 
soit près de 7 % du territoire (taux un peu plus faible que celui du Département ς10%). Ces boisements participent à la qualitédu paysage rural.

ü Près de la moitié des surfaces boisées totales correspond à de jeunes boisements de feuillus qui se sont développés sur des secteurs délaissés par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŦǊƛŎƘŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇondent à des 
plantations de conifères.

Source : Geoportail, Carte forestière V2 -Lƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ
Localisation de 32 types de formations végétales en France métropolitaine. 
Carte en cours de réalisation depuis 2006. Mise à jour :janvier 2018
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Les paysagesruraux sont assezuniformes sur l'ensemble du territoire de la
commune. Ils peuvent se définir commedes paysagessemi-bocagers. La trame
végétaleinitiale a certesété très largementagrandiepar le remembrementet les
pratiquesculturales,tout particulièrementsur le plateau,mais l'effet de maille
subsistetrès sensiblement,notammentdanslesvallons.
Le réseaude haies est d'une grande qualité : les plus beaux alignementsse
situent le plus souventdansla moitié Ouestdu territoire, hors secteurviticole,
dansle secteurdepolycultureélevage.
La topographie est peu mouvementéesur l'ensemble de la commune et le
paysagerural semblecloisonné: ainsile plateauƴΩƻŦŦǊŜpasde panoramasvastes
et profonds.
Par ailleurs, la multiplicité des écrans végétaux de qualité, susceptiblesde
constituer autant de masquesvis-à-vis des constructionset de l'habitat épars,
réduit la perceptiondu phénomènede mitage,tout particulièrementla visibilité
desbâtimentset ateliersagricoles.
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol est peu composite: cultures très dominantespour ne pas
dire omniprésentessur le plateau,et prairiesaux abordsdes ruisseaux,dansla
moitié Ouest,et dominancede la vignedansla moitié Est.
Il faut noter que si les paysagesne sont pasŘΩǳƴŜqualité exceptionnelle,ils
offrent parfoisdestableauxdu plusgrandintérêt : ŎΩŜǎǘainsiǉǳΩŜƴprovenance
de SAINT-PHILBERTvia la RD 61, une perspectiveŘΩǳƴŜgrande qualité se
présenteàƭΩǳǎŀƎŜǊde la route, composéedu clocherdeƭΩŞƎƭƛǎŜémergeantŘΩǳƴ
premierplande parcellesde vignes,ŘΩǳƴvieuxpressoirrestauréet du moulin de
Chaffault.

Enjeux :
ƻ [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

agricole, tout particulièrement la polyculture élevage, protéger les paysages 
ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǎŜ 
développer sans contraintes.
ƻ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

vis-à-vis du maintien de la trame bocagère existante.
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Lepatrimoine et le petit patrimoine

Dupatrimoinebâti, dont certainsédificessont reconnus,au patrimoinerural (moulins,granges,puitsΧ) et au ''petit patrimoine'' subsistantci et là au
sein de propriétés privées ou en bordure de voies (croix, calvaires),le paysagede La Limouzinièrerenferme une certaine richesseculturelle,
historiquequi nourrit l'identité de la commune.

Cepatrimoine,dont lesprincipauxélémentsont été inventoriéssur la basede sourcesbibliographiques(tellesque le Flohicet la BaseMérimée)et
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎsur le terrain,mérite d'être préservéet prisen comptedansle projet d'aménagementet dedéveloppementde la commune. Eneffet,
LaLimouzinièredisposeŘΩǳƴpatrimoinebâti assezremarquabledansle centre-bourgainsiquedanslesvillageset hameaux,.

Nota : la cartedupatrimoineci-dessusestnonexhaustive,seréférerauplansdezonage.


